
Comment formaliser la culture d’entreprise dans le règlement de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

La culture d’entreprise peut être formalisée dans le règlement de travail au Luxembourg par l’insertion de

préambules, chartes ou codes de conduite, placés en introduction ou dans une section dédiée du document. Ces

éléments doivent exprimer les valeurs, engagements et principes éthiques de l’entreprise, tout en étant clairement

distingués des clauses disciplinaires et sans pouvoir servir de fondement à des sanctions non prévues.

L’intégration de ces éléments doit respecter les prescriptions du Code du travail, notamment les articles L.312-1 à

L.312-7, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux, à l’égalité de traitement ou à la liberté individuelle des

salariés. Toute modification du règlement, y compris l’ajout de références à la culture d’entreprise, doit suivre la

procédure légale : consultation de la délégation du personnel, affichage, transmission à l’ ITM et respect du délai

d’opposition.

Il est recommandé de distinguer les dispositions à portée normative des éléments à valeur déclarative, de rédiger les

chartes de façon précise et proportionnée, et de documenter les échanges avec la délégation du personnel pour

garantir la cohérence et la sécurité juridique du règlement de travail.

Définition

La culture d’entreprise regroupe l’ensemble des valeurs, principes, comportements et usages partagés au sein

d’une organisation. Sa formalisation dans le règlement de travail consiste à intégrer, dans ce document

obligatoire, des éléments reflétant l’identité, les valeurs et les attentes comportementales de l’employeur, tout en

respectant les prescriptions légales applicables.

La culture d’entreprise peut se traduire par des chartes, codes de conduite ou préambules, qui expriment les

engagements éthiques et sociaux de l’entreprise. Ces éléments doivent être compatibles avec les droits

fondamentaux des salariés et ne peuvent se substituer aux règles impératives du Code du travail.

Conditions d’exercice

L’insertion d’éléments relatifs à la culture d’entreprise dans le règlement de travail doit respecter les articles L.312-1 à

L.312-7 du Code du travail luxembourgeois. Le règlement de travail doit contenir uniquement des dispositions ayant

un lien direct avec l’organisation du travail, la discipline, la sécurité ou la santé.

Les éléments relatifs à la culture d’entreprise ne peuvent imposer d’obligations contraires aux droits fondamentaux, à

l’égalité de traitement (article L.241-1), ni aux conventions collectives applicables. Toute clause doit être

proportionnée, précise et ne pas porter atteinte à la vie privée ou à la liberté individuelle des salariés.
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Modalités pratiques

La formalisation s’effectue par l’insertion de préambules, chartes ou codes de conduite dans le règlement de travail,

en introduction ou dans une section dédiée. Ces éléments doivent être clairement distingués des clauses

disciplinaires et ne peuvent servir de fondement à des sanctions non prévues par le règlement.

Toute modification ou ajout au règlement de travail, y compris l’intégration de la culture d’entreprise, doit suivre la

procédure prévue à l’article L.312-3 : consultation préalable de la délégation du personnel, affichage du projet,

transmission à l’Inspection du travail et des mines (ITM), et respect du délai d’opposition. Les clauses n’acquièrent

force obligatoire qu’après accomplissement de cette procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer les dispositions à portée normative (obligations, interdictions) des éléments à valeur

déclarative (valeurs, engagements, principes éthiques). Les chartes ou codes annexés doivent être rédigés de façon

précise, sans ambiguïté, et ne pas imposer de restrictions disproportionnées à la liberté individuelle.

L’employeur doit veiller à la cohérence entre les références à la culture d’entreprise et les autres clauses du

règlement, afin d’éviter toute insécurité juridique. Il est conseillé de consulter la délégation du personnel en amont et

de documenter les échanges pour garantir la traçabilité et l’adhésion des salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-7 (règlement de travail : contenu, procédure, contrôle)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Articles L.414-1 et suivants (délégation du personnel)

Contrôle de l’ITM sur la conformité des clauses

Respect des droits fondamentaux et de la proportionnalité des obligations

La formalisation de la culture d’entreprise ne doit pas aboutir à des obligations excessives ou imprécises susceptibles d’être

contestées devant les juridictions du travail. Une rédaction claire, distincte des clauses disciplinaires, et la consultation de la

délégation du personnel sont essentielles pour garantir la légitimité et la sécurité juridique des valeurs formalisées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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